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Extrait du registre des délibérations

DU Conseil Municipal

SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2018

DELIBERATION DEL117-18

L'an deux mille dix-huit, le 10 déœmbre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 4 décembre 2018, s'est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :

M'^^ I. BEREZIAT, A. BONNIN-DESSARTS, S. BRANON-MAILLET, S. CUSSIGH, C. EGEA, C. FERRAGIOLI,
G. LE CLOAREG, G. PIGGA, G. ROULAND, G. TISON, et MM. T. BARRAL, J.M. BERINGUIER,
P. BERTHOLLET, H. EL GARES, J. FABBRO, D. FINAZZO, J -P. GABBERO, J. PAVAN, G. SERGENT,
P. VERRI.

Pouvoirs :

M. BAH Rahim (Pouvoir à Jean PAVAN, en date du 10 décembre 2018)
M"" GERAGI Marianne (Pouvoir à Alberte BONNIN-DESSARTS, en date du 5 décembre 2018)

M. MORIN Georges (Pouvoir à Pierre VERRI, en date du 6 décembre 2018)
M. GUERRE GENTON Jean-Glaude (Pouvoir à Isabelle BEREZIAT, en date du 10 décembre 2018, pour

DEL106-18 à DEL120-18)

Absents excusés :

M'^'AMBREGNI Nadège
M. DUBOIS Stéphane

M. DUSSERRE Andy

M™ GONZALEZ Gisèle

M. PERRIER Yves

MME Sylvie cussigh a ete elue secrétaire de seance.

OBJET : Convention de partenariat avec Grenoble-Alpes

Métropole pour la valorisation des Certificats d'Economie

d'Energie (CEE).

Rapporteur : Claude SERGENT

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Le dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE), créé par la loi POPE du 13 juillet
2005, constitue l'un des instruments phare de la politique de maîtrise de la demande
énergétique au niveau national. Ce dispositif repose sur une obligation de réalisation
d'économies d'énergie imposée par les pouvoirs publics aux vendeurs d'énergie appelés les
« obligés ». Ceux-ci sont ainsi incités à promouvoir activement l'efficacité énergétique auprès
de leurs clients : ménages, collectivités territoriales ou professionnels. Un objectif triennal est
défini et réparti entre les opérateurs en fonction de leurs volumes de ventes.



Délibération n° DEL117-18

2/3

Les CEE sont attribués par les services du ministère chargé de l'énergie, aux acteurs
éligibles réalisant des opérations d'économies d'énergie. Ces actions peuvent être menées,
en particulier, sur le patrimoine des éligibles. Les obligés ont également la possibilité
d'acheter des CEE à d'autres acteurs ayant mené des actions d'économies d'énergie, en
particulier les « acteurs éligibles non obligés » que sont les collectivités locales.

Le décret n°2017-690 du 2 Mai 2017 vient modifier les dispositions de la partie réglementaire
du code de l'énergie relatives aux certificats d'économies d'énergie en mettant en place une
quatrième période, s'étendant du 1®'janvier 2018 au 31 décembre 2020, avec de nouveaux
niveaux globaux d'obligations d'économies d'énergie pour les fournisseurs d'énergie.

Dans ce contexte, Grenoble-Alpes Métropole a souhaité optimiser le recours aux Certificats
d'Economie d'Energie en proposant aux communes du territoire un service dédié au
montage des dossiers CEE depuis 2017. Pour compléter ce service, la Métropole propose
une offre de valorisation financière des CEE dans une approche mutualisée.

Le dispositif des CEE précise en effet que les bénéficiaires peuvent se regrouper ou
désigner une tierce personne pour atteindre le seuil d'éligibilité, Grenoble-Alpes Métropole a
ainsi la possibilité de jouer le rôle de «tiers regroupeur» des CEE et de mutualiser les
économies d'énergie réalisées par ses Collectivités adhérentes. La Métropole de Grenoble
propose une telle mutualisation en partenariat avec l'Agence Locale de l'Energie et du Climat
(ALEC). Une fois la vente des CEE réalisée à son partenaire obligé, la Métropole reversera
aux communes la totalité de la valorisation financière des CEE obtenus, selon les modalités
précisées dans la convention de partenariat.
Il est important de souligner que la commune garde une totale liberté de choix sur les
opérations dont elle souhaite transférer ses droits CEE à la Métropole de Grenoble.
Pour chaque opération, lorsque ce choix est arrêté, le transfert est cependant exclusif et
l'opération ne peut être revendiquée par une autre collectivité ou tout autre organisme.

La Commune de Gières est engagée dans une politique de réduction des consommations
énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre sur son territoire.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal ;

-  de donner son accord de principe pour transférer à la Métropole de Grenoble les
droits de CEE issus d'actions éligibles à ces certificats pour les années 2018 à 2020,

-  de l'autoriser à signer avec la Métropole de Grenoble une convention de partenariat
pour procéder au dépôt des dossiers de demande de CEE auprès du Pôle National
des CEE, et revendre les CEE auprès de son partenaire Obligé,

-  de l'autoriser, ou d'autoriser son représentant, à signer les attestations requises pour
chacune des opérations éligibles, ainsi qu'à transmettre tous documents utiles à la
Métropole de Grenoble qui se chargera de déposer les dossiers de demande de
certificats en vue de les valoriser financièrement au bénéficie de la commune,

-  de prendre acte que les opérations confiées à la Métropole de Grenoble ne pourront
être valorisées que dans la mesure où les justificatifs de réalisation seront produits et
transmis à l'Agence Locale de l'Energie et du Climat par la commune en bonne et
due forme et dans les délais impartis.
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Conclusions : La présente délibération est approuvée, à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 10 décembre 2018.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'Etat.


